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  CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE MÉGANTIC 
MRC DES APPALACHES  
MUNICIPALITÉ DE BEAULAC-GARTHBY 

À une séance ordinaire du Conseil municipal de Beaulac-Garthby, dans le Comté de 
Mégantic, de la Municipalité régionale de Comté des Appalaches tenue lundi 13 
novembre 2023, Centre des Loisirs situé au 3 rue St-François à Beaulac-Garthby à 
18 heures et 30 minutes, à laquelle sont présents : 

Madame France Jutras, mairesse suppléante 

Siège #1 - Johane Patenaude 
Siège #2 - Jean-Guy Levasseur 
Siège #3 - Lise Bernier 
Siège #4 - Christina Pinard 
Siège #6 - Manon Jolin 

Est/sont absents: 
Maire - Gilles Drolet 

Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de la mairesse 
suppléante, madame France Jutras.  Monsieur Claude Lebel, directeur général et 
greffier-trésorier de la Municipalité de Beaulac-Garthby, assiste à la réunion et agit à 
titre de secrétaire de celle-ci. Madame Karine Rouleau y assiste également à titre de 
secrétaire administrative. 

1 -       OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOT DE BIENVENUE 

Madame la mairesse suppléante France Jutras constate le quorum. La séance est 
ouverte par le mot de bienvenue de madame Jutras adressé à tous les 
conseillers(ères) et personnes présentes. 

23-11-8001  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR
 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
  3.1 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 octobre 2023

  

3.2 - Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 1er 
novembre 2023 

 4 - CORRESPONDANCE ET INFORMATIONS DIVERSES
  4.1 - Fermeture du bureau municipal pour la période des fêtes

  

4.2 - Notification de décision / Enquête en éthique et déontologie en 
matière municipale concernant Gilles Drolet, maire, Municipalité de 
Beaulac-Garthby 

 5 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES
  5.1 - Dépôt et adoption des comptes à payer du mois d'octobre 2023

  

5.2 - Demande d'appui du CERD - Consolider et améliorer l'efficacité 
énergétique 

  

5.3 - Autorisation de demande de soumissions pour la cueillette et le 
transport des matières recyclables 

  

5.4 - Autorisation de demande de soumissions pour la cueillette et le 
transport des matières résiduelles 
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5.5 - Autorisation de demande de soumissions pour la cueillette et le 
transport des matières compostables 

  

5.6 - Dépôt des déclarations d'intérêts pécuniaires en référence au scrutin 
du 7 novembre 2021 

  5.7 - Autorisation de verser une aide financière à Opération Nez rouge
  5.8 - Sollicitation de la Polyvalente de Disraeli - Album des finissants
  5.9 - Prolongation du contrat avec Gesterra
  5.10 - Organisation d'une fête pour les employés
  5.11 - Dépôt des états comparatifs au 31 octobre 2023
 6 - LÉGISLATION

  

6.1 - Adoption du règlement 271-2023 relatif à la création de la 
bibliothèque municipale 

  

6.2 - Adoption du second projet de règlement 269-2023 pour autoriser les 
conteneurs maritimes 

  

6.3 - Adoption du règlement 270-2023 pour permettre certains 
équipements collectifs en usage provisoire 

 7 - INFRASTRUCTURES ET TRAVAUX PUBLICS
  7.1 - Déneigement des marches au Centre des Loisirs (Jacques Tardif)

  

7.2 - Programme d'aide à la voirie locale - Volets projets particuliers 
d'amélioration de la circonscription électorale de Mégantic (PPA-CE) - 
Aide financière de 30 000$ 

  

7.3 - Installation d'un équipement de chauffage dans le chapiteau du Parc 
Bellerive 

 8 - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

  

8.1 - Décision d'autorisation d'un usage conditionnel - 1255 chemin 
Adélard-Lehoux 

  

8.2 - Décision d'autorisation d'un usage conditionnel - 1263 chemin 
Adélard-Lehoux 

 9 - PÉRIODE DES QUESTIONS
 10 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

Sur proposition de M. Jean-Guy Levasseur 
Appuyée par Mme Lise Bernier 

Il est résolu, 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 



  4642 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

23-11-8002  3.1 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 octobre 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal du 10 octobre 2023 a été transmis aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant l’heure fixée pour le début de la 
présente séance, conformément à l’article 148 du Code municipal du Québec 
(RLRQ, c. C-27.1); 
 
Sur proposition de Mme Lise Bernier 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 
 
Il est résolu, 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 octobre 2023 soit adopté, tel 
que présenté par le directeur général et greffier-trésorier. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité  

23-11-8003  3.2 - Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 1er 
novembre 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal du 1er novembre 2023 a été transmis aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant l’heure fixée pour le début de la 
présente séance, conformément à l’article 148 du Code municipal du Québec 
(RLRQ, c. C-27.1); 
 
Sur proposition de Mme Lise Bernier 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 
 
Il est résolu, 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 1er novembre 2023 soit 
adopté avec la précision suivante relative à la résolution no.23-11-7999 pour l'achat 
d'un équipement d'entretien pour les parcs et les endroits restreints: 
 
« CONSIDÉRANT QU'une portion du prix d'achat de l'équipement, équivalent à 
20%, est admissible à la subvention de 100 000 $ octroyée à la municipalité du 
Fond région et ruralité Volet 3;» 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 

Christina Pinard 
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Lise Bernier 
Manon Jolin 

En faveur: 4 
Contre: 1 

Adoptée à la majorité 

  4 - CORRESPONDANCE ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

23-11-8004  4.1 - Fermeture du bureau municipal pour la période des fêtes 
 
CONSIDÉRANT la fermeture récurrente du bureau municipal pour la période des 
fêtes; 
 
CONSIDÉRANT la mise en service imminente d'un service de prises d'appel 24/7 
pour desservir les citoyens de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal est désireux d'offrir le meilleur service à 
ces citoyens durant la période des fêtes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le service d'appels sera en fonction durant cette période et 
que tous les appels seront traités, autant pour les urgences que les services 
courants; 
 
Sur proposition de Mme Lise Bernier 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 
 
Il est résolu, 
 
QUE le bureau municipal soit fermé pour la période des fêtes soit du lundi 25 
décembre 2023 au 5 janvier 2024 inclusivement. Les employés seront de retour le 
lundi 8 janvier 2024. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

  4.2 - Notification de décision / Enquête en éthique et déontologie en matière 
municipale concernant Gilles Drolet, maire, Municipalité de Beaulac-
Garthby 

 
À cette séance ordinaire du 13 novembre 2023, M. Claude Lebel dépose la décision 
rendue par la Commission municipale du Québec relative à l’enquête en éthique et 
déontologie concernant M. Gilles Drolet, maire de la Municipalité de Beaulac-Garthby. 
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  5 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES 
 

23-11-8005  5.1 - Dépôt et adoption des comptes à payer du mois d'octobre 2023 
 
CONSIDÉRANT la liste des comptes a été déposée aux membres du Conseil avant 
la séance et qu’ils en ont pris connaissance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur général et greffier-trésorier atteste que les 
crédits nécessaires sont disponibles; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur proposition de Mme Lise Bernier 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 
 
Il est résolu, 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante. 
 
QUE la liste des comptes ayant été déposés aux membres du conseil est 
approuvée et que le paiement de ces comptes au montant total de 412 394,12$ 
soient autorisés et payés. 
 
QUE les salaires hebdomadaires soient acceptés et payés. 
 
Je, Claude Lebel, directeur général et greffier-trésorier, certifie qu’il y a les argents 
nécessaires pour payer ces comptes d'octobre pour un total de 412 394,12$. 
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La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 

Christina Pinard 
Manon Jolin 

 
En faveur: 3 
Contre: 2 

Adoptée à la majorité 

23-11-8006  5.2 - Demande d'appui du CERD - Consolider et améliorer l'efficacité 
énergétique 

 
CONSIDÉRANT QUE le Centre d'entraide de la région de Disraeli (CERD) a 
entrepris, en 2023, des travaux d'envergure afin d'apporter des améliorations 
majeures et urgentes à l'infrastructure du centre communautaire pour assurer son 
intégrité et sa survie ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le deuxième volet des travaux vise à consolider et à 
améliorer l'efficacité énergétique du CERD en changeant les fenêtres et les portes 
de sortie de l'édifice ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet permettra simultanément d'assurer l'intégrité de la 
bâtisse, d'améliorer la sécurité, d'améliorer l'esthétique et l'attractivité de l'édifice, 
d'améliorer le confort des usagers, de restaurer la fierté et le lien d'attachement de 
la communauté envers son centre communautaire, mais surtout de diminuer ces 
frais de fonctionnement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet permettra de diminuer les frais de fonctionnement 
du CERD pour mieux investir ces budgets dans l'amélioration du panier de services 
à la clientèle du secteur Sud de la MRC des Appalaches, notre population ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les actions et les services du CERD visent à : prévenir la 
pauvreté et en en soulageant les effets, en améliorant la qualité de vie et en 
développant le potentiel humain en offrant de l'aide alimentaire, de 
l'accompagnement, de la formation ainsi que divers services d'accueil et de 
référence ; maintenir des services de proximité diversifiés et regroupés au centre 
communautaire et dans le secteur Sud de la MRC des Appalaches ;maintenir un 
centre collectif d'entraide, d'actions, d'activité, de rassemblement et de services 
dans un milieu de vie actif ; être à l'affut des besoins communautaires du territoire 
en développant et en offrant différents services en réponse aux besoins exprimés; 
 
CONSIDÉRANT QUE par son offre de services diversifiés à la population, son 
implication et son rôle de développement dans la communauté, nous 
reconnaissons le CERD comme partenaire de notre municipalité ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CERD déposera une demande d'aide financière à la MRC 
des Appalaches, notre MRC, dans le cadre du Fonds Régions et ruralité - volet 4 - 
Soutien à la vitalisation et la coopération intermunicipale ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Beaulac-Garthby souhaite un 
regroupement fort de l'ensemble des municipalités du secteur Sud pour l'appui au 
CERD; 
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Sur proposition de Mme Christina Pinard 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 
 
Il est résolu, 
 
QUE la municipalité de Beaulac-Garthby appui le projet « consolider et améliorer 
l'efficacité énergétique du « Centre d'entraide de la région de Disraeli » ainsi que 
leurs demandes d'aide financière, notamment, à la MRC des Appalaches dans le 
cadre du Fonds Régions et ruralité - volet 4 - Soutien à la vitalisation et la 
coopération intermunicipale. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

23-11-8007  5.3 - Autorisation de demande de soumissions pour la cueillette et le 
transport des matières recyclables 

 
Sur proposition de Mme Manon Jolin 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 
 
Il est résolu, 
 
QUE la municipalité de Beaulac-Garthby demande des soumissions pour la 
cueillette et le transport des matières recyclables. 
 
Les soumissionnaires fourniront un prix forfaitaire. 
 
Les soumissionnaires pourront se procurer les formules et les devis de soumissions 
à compter du 14 novembre 2023, au bureau municipal. 
 
Les soumissions seront remises au bureau du soussigné avant 10h00, le 28 
novembre 2023. 
 
L’ouverture des soumissions aura lieu au bureau municipal, soit au 96, route 112, 
Beaulac-Garthby, à 10h05 le 28 novembre 2023. 
 
Le conseil de Beaulac-Garthby ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
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Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

23-11-8008  5.4 - Autorisation de demande de soumissions pour la cueillette et le 
transport des matières résiduelles 

 
Sur proposition de M. Jean-Guy Levasseur 
Appuyé par Mme Christina Pinard 
 
Il est résolu, 
 
QUE la municipalité de Beaulac-Garthby demande des soumissions pour la 
cueillette et le transport des matières résiduelles. 
 
Les soumissionnaires fourniront un prix forfaitaire. 
 
Les soumissionnaires pourront se procurer les formules et les devis de soumissions 
à compter du 14 novembre 2023, au bureau municipal. 
 
Les soumissions seront remises au bureau du soussigné avant 10h00, le 28 
novembre 2023. 
 
L’ouverture des soumissions aura lieu au bureau municipal, soit au 96, route 112, 
Beaulac-Garthby, à 10h15 le 28 novembre 2023. 
 
Le conseil de Beaulac-Garthby ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 
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23-11-8009  5.5 - Autorisation de demande de soumissions pour la cueillette et le 
transport des matières compostables 

 
Sur proposition de Mme Christina Pinard 
Appuyé par Mme Manon Jolin 
 
Il est résolu, 
 
QUE la municipalité de Beaulac-Garthby demande des soumissions pour la 
cueillette et le transport des matières compostables. 
 
Les soumissionnaires fourniront un prix forfaitaire. 
 
Les soumissionnaires pourront se procurer les formules et les devis de soumissions 
à compter du 14 novembre 2023, au bureau municipal. 
 
Les soumissions seront remises au bureau du soussigné avant 10h00, le 28 
novembre 2023. 
 
L’ouverture des soumissions aura lieu au bureau municipal, soit au 96, route 112, 
Beaulac-Garthby, à 10h25 le 28 novembre 2023. 
 
Le conseil de Beaulac-Garthby ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

  5.6 - Dépôt des déclarations d'intérêts pécuniaires en référence au scrutin 
du 7 novembre 2021 

 
À cette séance ordinaire du 13 novembre 2023, le directeur général et greffier-
trésorier, M. Claude Lebel dépose les déclarations d'intérêts pécuniaires reçues de 
Mesdames Lise Bernier, Christina Pinard, France Jutras, Manon Jolin et Monsieur 
Jean-Guy Levasseur. 

  

23-11-8010  5.7 - Autorisation de verser une aide financière à Opération Nez rouge 
 
CONSIDÉRANT la demande d'aide financière reçue d'Opération Nez rouge afin de 
pallier aux frais d'essence pour effectuer leurs raccompagnements; 
 
CONSIDÉRANT QUE Opération Nez rouge est actif sur le territoire de Beaulac-
Garthby; 
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Sur proposition de Mme Manon Jolin 
Appuyé par M. Jean-Guy Levasseur 
 
Il est résolu, 
 
QUE la municipalité de Beaulac-Garthby autorise de verser une aide financière de 
100$ à Opération Nez rouge Appalaches. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

23-11-8011  5.8 - Sollicitation de la Polyvalente de Disraeli - Album des finissants 
 
CONSIDÉRANT QUE la Polyvalente de Disraeli sollicite une aide financière de la 
municipalité de Beaulac-Garthby pour financer l'album de finissants du secondaire 
cinq; 
 
CONSIDÉRANT QUE des élèves provenant de Beaulac-Garthby fréquentent la 
Polyvalente de Disraeli; 
 
Sur proposition de M. Jean-Guy Levasseur 
Appuyé par Mme Christina Pinard 
 
Il est résolu, 
 
QUE la municipalité accepte de verser un montant de cent cinquante dollars (150 
$) pour 1/2 page de publicité afin de commanditer l'album de finissants de la 
Polyvalente de Disraeli; 
 
QUE la municipalité fournisse la publicité incluant un contenu à sa discrétion à 
afficher dans l'album de finissant de la Polyvalente de Disraeli. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 
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23-11-8012  5.9 - Prolongation du contrat avec Gesterra 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat signé avec Gesterra en 2019 pour le traitement 
des déchets et des matières organiques prend fin le 31 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a la possibilité de prolonger le contrat 
jusqu'au 30 juin 2024; 
 
Sur proposition de Mme Christina Pinard 
Appuyé par Mme Manon Jolin 
 
Il est résolu, 
 
QUE le conseil autorise M. Gilles Drolet, maire ainsi que M. Claude Lebel, directeur 
général à signer l'addenda au contrat 2019-02 pour le traitement des déchets et 
des matières organiques. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

23-11-8013  5.10 - Organisation d'une fête pour les employés 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite souligner le congé des fêtes des 
employés; 
 
Sur proposition de Mem Lise Bernier 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 
 
Il est résolu, 
 
QUE le conseil accorde un budget de 1200 $ à Mme Pelchat pour organiser un 
évènement pour les employés. 
 
QUE Mme Anik Pelchat soit également autorisée à acheter les cartes-cadeaux 
d'une somme de 50$ chacune pour tous les employés. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 
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En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

  5.11 - Dépôt des états comparatifs au 31 octobre 2023 
 
À cette séance tenante du 13 novembre 2023, Monsieur Claude Lebel, directeur 
général et greffier-trésorier dépose les états comparatifs au 31 octobre 2023. 

  6 - LÉGISLATION 
 

23-11-8014  6.1 - Adoption du règlement 271-2023 relatif à la création de la bibliothèque 
municipale 

CONSIDÉRANT QUE M. Gilles Drolet a donné l’avis de motion relative au règlement 
271-2023 relatif à la création de la bibliothèque municipale lors de la séance ordinaire 
du 10 octobre 2023 ; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu une copie électronique du 
règlement plus de 72 heures avant la tenue de la présente séance et que ces 
derniers renoncent à la lecture complète ; 

Sur proposition de Mme Lise Bernier 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 

Il est résolu, 

QUE le conseil adopte le règlement 271-2023 relatif à la création de la bibliothèque 
municipale. 
 
ARTICLE 1       Le préambule ci-dessus fera partie du présent règlement; 
 
ARTICLE 2       La municipalité de Beaulac-Garthby dans la municipalité régionale 
de comté (MRC) des Appalaches est autorisée à aider à l'établissement  et au 
maintien d'une bibliothèque publique dans les limites de son territoire; 
 
ARTICLE 3       Le conseil de ladite municipalité est autorisé à signer avec le 
Centre régional de services aux bibliothèques publiques - Régions de Québec et 
Chaudière-Appalaches pour les fins du présent règlement, le projet de contrat ci-
joint qui fera partie de ce règlement comme s'il y était au long reproduit; 
 
ARTICLE 4      Les contributions volontaires que recevra la municipalité pour sa 
bibliothèque seront appliquées aux fins du présent règlement; 
 
ARTICLE 5       À compter de l'entrée en vigueur de ce règlement, tout autre 
règlement qui peut être en force dans ladite municipalité et qui contient des 
dispositions contraires au présent règlement ou incompatibles avec celui-ci sera 
abrogé et révoqué à toutes fins de droit; 
 
ARTICLE 6      Le présent règlement entrera en vigueur dans les quinze (15) jours 
de sa promulgation. 
 
Adoptée à la réunion du conseil du xx jour du mois de xxxx 20xx. 
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La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

23-11-8015  6.2 - Adoption du second projet de règlement 269-2023 pour autoriser les 
conteneurs maritimes 

CONSIDÉRANT QUE M. Gilles Drolet a donné l’avis de motion relative au règlement 
269-2023 pour autoriser les conteneurs maritimes lors de la séance ordinaire du 10 
octobre 2023 ; 

CONSIDÉRANT QU'une consultation publique a eu lieu le 26 octobre 2023 à 18h30 
à la salle des loisirs de la municipalité de Beaulac-Garthby; 

CONSIDÉRANT QUE l'ensemble du processus se veut conforme à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu une copie électronique du 
règlement plus de 72 heures avant la tenue de la présente séance et que ces 
derniers renoncent à la lecture complète ; 

Sur proposition de Mme Lise Bernier 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 

Il est résolu, 

QUE le conseil adopte le deuxième projet de règlement 269-2023 pour autoriser les 
conteneurs maritimes. 

QUE le projet de règlement 269-2023 soit acheminé à la MRC des Appalaches et 
publié sur le site Internet de la municipalité dans les meilleurs délais. 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
2.- Le présent règlement fait référence uniquement à des articles du Règlement de 
zonage numéro 133-2009. 

3.- L’article 4.7 est remplacé par le suivant : 
 
« 4.7USAGES AUTORISÉS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 
 
En plus des usages autorisés au chapitre 5 du présent règlement, les usages 
suivants sont autorisés dans toutes les zones : 

1. Les services d’autopartage et de transport collectif ; 
2. Les infrastructures d’utilité publique sous la responsabilité de la 

Municipalité de Beaulac-Garthby; 
3. Les infrastructures de transport d’énergie ; 
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4. Les infrastructures de télécommunication ; 
5. Les équipements du réseau de la poste sous la responsabilité d’une 

société d’état fédérale ; 
6. Les parcs et espaces verts, sauf dans les zones dont la vocation principale 

est agricole, agricole dynamique, agroforestière et forestière. 
7. Les kiosques d’information touristique qui appartiennent à la municipalité 

de Beaulac-Garthby, sauf dans les zones dont la vocation principale est 
agricole, agricole dynamique, agroforestière et forestière. 

8. Les familles d’accueil, foyers de groupes et pavillons, ainsi que les services 
de garde en milieu familial conformément aux lois qui les régissent. 

 
4..- Le quatrième et le cinquième paragraphe de l’article 10.4.2 sont modifiés par 
les ajouts suivants : 
 
« Les conteneurs utilisés comme bâtiments accessoires sont autorisés uniquement 
en complémentarité aux usages principaux suivants et aux conditions ci-après 
énumérées : 

 Exploitation agricole 
 Exploitation acéricole 
 Exploitation forestière 
 Commerce et industrie situés dans une zone mixte ou industrielle 
 Services d’utilité publique 

 
Nombre de conteneur permis par propriété 

 Exploitation agricole              1 conteneur 
 Exploitation acéricole             illimité 
 Exploitation forestière            1 conteneur 
 Commerce et industrie           1 conteneur 
 Service d’utilité publique       illimité » 

 
5.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec celui-ci. 
 
6.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

 
 

23-11-8016  6.3 - Adoption du règlement 270-2023 pour permettre certains équipements 
collectifs en usage provisoire 
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CONSIDÉRANT QUE M. Gilles Drolet a donné l’avis de motion relative au projet de 
règlement 270-2023 modifiant le règlement de zonage 133-2009 pour permettre 
certains équipements collectifs en usage provisoire lors de la séance ordinaire du 10 
octobre 2023 ; 

CONSIDÉRANT QU'une consultation publique a eu lieu le 26 octobre 2023 à 18h30 
à la salle des loisirs de la municipalité de Beaulac-Garthby; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu une copie électronique du 
règlement plus de 72 heures avant la tenue de la présente séance et que ces 
derniers renoncent à la lecture complète ; 

Sur proposition de Mme Lise Bernier 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 

Il est résolu, 

QUE le conseil adopte le règlement 270-2023 modifiant le règlement de zonage 133-
2009 pour permettre certains équipements collectifs en usage provisoire. 

QUE le règlement 270-2023 soit acheminé à la MRC des Appalaches et publié sur 
le site Internet de la municipalité dans les meilleurs délais. 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le présent règlement fait référence uniquement à des articles du Règlement de 
zonage numéro 133-2009. 

3.- Le chapitre 18 est modifié par l’ajout suivant : 

« 18 Usages provisoires 
 
Seuls sont autorisés comme provisoire et doivent faire l'objet d'un certificat 
d'autorisation, émis par l’inspecteur en bâtiment, les usages suivants : 

 Les constructions temporaires ou roulottes de chantier érigées ou 
transportées sur le site des travaux pour servir d'abris tant pour les 
employés que pour les outils et documents requis sur le chantier. Ces 
bâtiments doivent cependant être démolis ou enlevés dans les trente (30) 
jours qui suivent la fin des travaux ou de l'usage pour lequel ils ont été 
permis; 

 les constructions temporaires ou roulottes utilisées pour la vente 
immobilière ou pour fin d'exposition 

 les garages et abris d'autos temporaires dans la marge de recul, sujets aux 
dispositions du présent règlement (ceux-ci ne sont pas soumis à l'obtention 
d'un certificat d'autorisation); 

 les locaux pour candidats aux élections municipales, scolaires, provinciales 
ou fédérales; 

 toute construction temporaire ou autre, pour assemblées populaires, la 
durée ne devant pas excéder 60 jours; 

 la vente des arbres de Noël, et la vente de pommes et carottes pour les 
chevreuils durant une période n'excédant pas 45 jours, dans une zone 
autre qu'une zone résidentielle ou de villégiature 

 les marchés aux puces ou kermesses se déroulant sur des terrains publics 
municipaux. 

 La vente itinérante (fleurs, fruits, etc.) est permise aux conditions suivantes 
:  

o l'activité ne peut être tenue qu'une seule fois par année; 
o l'activité est de nature temporaire d'au plus 48 heures 

consécutives; 
o l'activité ne se déroule pas sur des terrains publics; 
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o le propriétaire du terrain où se déroule l'activité fournit une 
autorisation écrite préalablement à la tenue de l'activité. 

 Les ventes de garage sont permises selon le règlement relatif aux ventes 
de garage; 

 À l’intérieur des zones (REC-P), une construction, un ouvrage ou un 
équipement collectif appartenant à la municipalité ou à un organisme public 
et qui est relatif aux secteurs de la santé, de l’éducation, de la culture ou 
des sports et loisirs. 

 
5.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec celui-ci. 
 
6.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 

Christina Pinard 
Manon Jolin 

 
En faveur: 3 
Contre: 2 

Adoptée à la majorité 

  7 - INFRASTRUCTURES ET TRAVAUX PUBLICS 
 

23-11-8017  7.1 - Déneigement des marches au Centre des Loisirs (Jacques Tardif) 
 
CONSIDÉRANT QU'une résolution a été adoptée le 5 décembre 2022 mandatant 
Monsieur Jacques Tardif pour effectuer le déneigement des marches au Centre des 
Loisirs pour la saison 2023-2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Jacques Tardif est toujours disponible et intéressé 
à effectuer ces travaux; 
 
Sur proposition de M. Jean-Guy Levasseur 
Appuyé par Mme Manon Jolin 
 
Il est résolu, 
 
QUE le conseil autorise Monsieur Jacques Tardif à effectuer le déneigement des 
marches du Centre des Loisirs au montant de 600 $ pour la saison 2023-2024. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 
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En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

23-11-8018  7.2 - Programme d'aide à la voirie locale - Volets projets particuliers 
d'amélioration de la circonscription électorale de Mégantic (PPA-CE) - 
Aide financière de 30 000$ 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Beaulac-Garthby a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
CONSIDÉRANT QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière 
a été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de 
laquelle le ministre les a autorisés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
CONSIDÉRANT QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 
 
CONSIDÉRANT QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2023 
de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, 
de la reddition de comptes relative au projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait 
un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 
approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à 
la lettre d’annonce; 
 
CONSIDÉRANT QUE les autres sources de financement des travaux ont été 
déclarées; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur proposition de M. Jean-Guy Levasseur 
Appuyée par Mme Manon Jolin 
 
Il est résolu et adopté, 
 
QUE le conseil de Beaulac-Garthby approuve les dépenses d’un montant de 30 
000$ relatives aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles 
mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des 
Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
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Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

23-11-8019  7.3 - Installation d'un équipement de chauffage dans le chapiteau du Parc 
Bellerive 

 
CONSIDÉRANT QUE le chapiteau du parc Bellerive est un équipement collectif 
permanent à la disposition des activités de loisirs et à la culture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le parc Bellerive s'est vu octroyé une aide financière de la 
MRC des Appalaches pour la tenue d'activités hivernales dans le cadre du Fonds 
des régions et ruralité Volet 3 intitulé Signature innovation plein air; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette aide financière représente 100 000$ sur un projet 
global de 156 346,63$; 
 
CONSIDÉRANT QUE des activités hivernales seront tenues à l'intérieur du 
chapiteau et que pour ce faire, celui-ci doit être chauffé; 
 
CONSIDÉRANT QU’à cet effet, 2 compagnies œuvrant dans le domaine du gaz 
propane ont été approchées et que deux solutions similaires ont été proposées; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans ces circonstances, seul le prix le plus bas a été retenu; 
 
Sur proposition de Mme Lise Bernier 
Appuyé par M. Jean-Guy Levasseur 
 
Il est résolu, 
 
QUE le Conseil accepte la soumission de Propane GRG de Sainte-Marie au 
montant de 6 137,00$ avant taxes. 
 
La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 
 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 

Christina Pinard 
Manon Jolin 

 
En faveur: 3 
Contre: 2 

Adoptée à la majorité 

 

 

 
 

  8 - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 



  4664 

23-11-8020  8.1 - Décision d'autorisation d'un usage conditionnel - 1255 chemin 
Adélard-Lehoux 

 
CONSIDÉRANT QU'une demande d'autorisation d'un usage conditionnel pour 
l'exploitation d'une résidence de tourisme a été déposée à la municipalité pour 
l'immeuble portant le numéro de matricule 3676-52-7157 situé au 1255 chemin 
Adélard-Lehoux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande d'autorisation de l'usage conditionnel de 
résidence de tourisme a pour objet de permettre, selon les dispositions du 
Règlement 252-2022 relatif aux usages conditionnels et du Règlement numéro 
133-2009 relatif au zonage, l'exercice de l'usage résidence de tourisme à l'égard de 
l'immeuble précité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif en urbanisme, sous la présidence de 
Monsieur Paulin Demers, a étudié tous les critères d’évaluation généraux 
applicables du présent règlement et ceux-ci sont respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité a pris en compte positivement la dimension du 
terrain et que les terrains voisins sont vacants; 
 
Sur proposition de M. Jean-Guy Levasseur 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 
 
Il est résolu, 
 
QUE la demande d'usage conditionnel soit acceptée en soulignant l'importance que 
toute publicité faite pour l'offre de location respecte la règlementation quant au 
nombre de personnes permises par les installations septiques prévues pour 3 
chambres tel que souligné par le CCU. 
 
QUE la municipalité autorise l'usage conditionnel de la propriété située au 1255 
chemin Adélard-Lehoux, tel que le recommande le comité consultatif en urbanisme. 

La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 

 

 

 
 

23-11-8021  8.2 - Décision d'autorisation d'un usage conditionnel - 1263 chemin 
Adélard-Lehoux 

 
CONSIDÉRANT QU'une demande d'autorisation d'un usage conditionnel pour 
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l'exploitation d'une résidence de tourisme a été déposée à la municipalité pour 
l'immeuble portant le numéro de matricule 3673-52-1558 situé au 1263 chemin 
Adélard-Lehoux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande d'autorisation de l'usage conditionnel de 
résidence de tourisme a pour objet de permettre, selon les dispositions du 
Règlement 252-2022 relatif aux usages conditionnels et du Règlement numéro 
133-2009 relatif au zonage, l'exercice de l'usage résidence de tourisme à l'égard de 
l'immeuble précité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif en urbanisme, sous la présidence de 
Monsieur Paulin Demers, a étudié tous les critères d’évaluation généraux 
applicables du présent règlement et ceux-ci sont respectés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité a pris en compte positivement la dimension du 
terrain et que les terrains voisins sont vacants; 
 
Sur proposition de Mme Lise Bernier 
Appuyé par Mme Johane Patenaude 
 
Il est résolu, 
 
QUE la demande d'usage conditionnel soit acceptée en soulignant l'importance que 
toute publicité faite pour l'offre de location respecte la règlementation quant au 
nombre de personnes permises par les installations septiques prévues pour 4 
chambres tel que souligné par le CCU. 
 
QUE la municipalité autorise l'usage conditionnel de la propriété située au 1263 
chemin Adélard-Lehoux, tel que le recommande le comité consultatif en urbanisme. 

Le maire, M. Gilles Drolet, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité  

  9 - PÉRIODE DES QUESTIONS 

Le maire et les conseillers(ères) répondent aux questions des citoyens présents. 

 

 
 

23-11-8022  10 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Lise Bernier, appuyé par Mme 
Christina Pinard il est résolu de lever la séance à 19h38. 
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La mairesse suppléante, Mme France Jutras, appelle au vote. 

 
Ont voté en faveur: 

 
Ont voté contre: 

 
Johane Patenaude 
Jean-Guy Levasseur 
Lise Bernier 
Christina Pinard 
Manon Jolin 

  

 
En faveur: 5 
Contre: 0 

Adoptée à l'unanimité 
 

  

______________________          ______________________________ 
France Jutras                                Claude Lebel 
Mairesse suppléante                     Directeur général, greffier-trésorier 

Je, France Jutras, mairesse suppléante, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
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